
 
 
 
Nom : ………………………................………  Prénom :………………………………….................................. 

Age, Date et Lieu de naissance :……….........……………………………………………………………………. 

Adresse :……………………..............…………………………………………………………………………..... 

�Domicile :………………....……........………  �portable :……………………………................................... 

En cas d’urgence prévenir : ……………………................………� :…………………………………………...                                  

REGLEMENT ACTIVITE FOOT EN SALLE  
 

� Il faut être inscrit au Service Jeunesse de la ville pour participer à l’activité. 

� L’activité Foot en salle se déroule sous forme de match ou de tournoi. 

� Une équipe est constituée de 4 joueurs et 1 gardien. (Possibilité de jouer aussi à 6 contre 6) 

� La capacité maximale de joueurs est de 18 joueurs (3 équipes de 6) 

� L’activité débute à 15H30 pour se terminer à 17H00, les mercredis hors vacances scolaires. 

� Si l’activité se déroule sous forme de tournois à 3 équipes la 3eme équipe prend la gagne du match en cours. Ainsi 

le perdant laisse se place au bout de 5 mn de jeu ou lorsqu’il encaisse 2 buts. Si le match se termine par un nul 

l’équipe détentrice de la victoire précédente reste.  

� Les touches et les corner se font au pied. 

� Le gardien peut prendre le ballon à la main dans sa surface sur une passe de l’un de ses coéquipiers. 

� Tous les tacles sont interdits. Le hors  jeu n’existe pas. 

� Si le ballon touche le plafond du gymnase ou du matériel suspendu ceci se traduit par une touche. 

� Les lois du jeu sont respectées par de « l’auto arbitrage collectif ». Ainsi,  le jouer s’engage à être « Fair Play » et à 

accepter les décisions prises lors de cet arbitrage. L’animateur  prend la décision finale en cas de conflit. 

� Il est interdit de fumer à l’intérieur des locaux ; Il est interdit de consommer de la nourriture sur le terrain. 

� Chaque joueur doit venir avec une tenue sportive et des chaussures de sport propre. 

� Tous manques de respect envers les autres ou son environnement se verra sanctionné par une exclusion. 

� Toute violence verbale, physique, dégradation de bien personnel, vol ou tentative de vol, de racket dans les locaux 

ou ses abords immédiats et sur les lieux d’activités feront l’objet d’une exclusion. Toutes dégradations volontaires 

seront punies, la facture vous sera présentée. 

� Le service jeunesse décline toutes responsabilités en cas de vol ou de détérioration de vos biens. 

� L’échauffement est obligatoire, tous joueurs s’y refusant ne participeront pas à l’activité. Les retardataires auront un 

échauffement spécifique. 

Je m’engage à respecter le règlement ci-dessus : 

 

 
Fait à ………………………….le………….......……  Signature Joueur : Signature Parents : 
 


